TERMES DE RÉFÉRENCE (TDR)
Invitation à Soumissionner (ITB) - 30000021623
Établissement d’Accords à Long Terme (LTA) pour les Articles Non Alimentaires (NFI)

1. Contexte
L’Organisation Internationale pour les Migrations (OIM) se prépare à la mise en œuvre rapide d’activités d’assistance humanitaire nécessitant l’approvisionnement ponctuel en articles non alimentaires (NFI).
Compte tenu du caractère d’urgence des opérations et de la nécessité d’une mobilisation rapide, l’OIM a l’intention d’établir un ou plusieurs Accords à Long Terme (LTA) non exclusifs avec des fournisseurs qualifiés capables de livrer les articles requis dans des délais courts. Une attention particulière sera accordée aux fournisseurs s’approvisionnant sur les marchés locaux ou de l’Afrique central/ Est, afin d’assurer rapidité, flexibilité et efficacité opérationnelle.

2. Objectif de l’ITB
Les objectifs de la présente Invitation à Soumissionner (ITB) sont les suivants :
· Établir un ou plusieurs Accords à Long Terme (LTA) non exclusifs pour une durée d’un (1) an
· Garantir la disponibilité et la livraison rapides des articles Abris et NFI
· Permettre à l’OIM d’émettre des Bons de Commande (Call-Off Purchase Orders) dans le cadre du LTA en fonction des besoins opérationnels
· Soutenir la mise en œuvre de projets nécessitant une livraison dans un délai maximum de deux (2) a cinq (5) semaines à compter de l’émission du Bon de Commande

3. Portée de la Fourniture
La portée de fourniture dans le cadre du présent Accord à Long Terme (LTA) couvre la fourniture d’articles non alimentaires (NFI), tels que détaillés dans les Spécifications Techniques jointes en annexes à la présente ITB.
Clause de non-responsabilité relative aux images illustratives
Les images incluses (le cas échéant) dans les spécifications techniques sont fournies à titre illustratif uniquement et ne doivent pas être considérées comme des représentations exactes des articles requis.
Note :
Les spécifications techniques finales, les exigences d’emballage et les quantités seront définies dans les Bons de Commande (Call-Off Purchase Orders) émis dans le cadre du LTA.

4. Exigences de Livraison et Délais
Délais de livraison
· Maximum : 2 à 5 semaines à compter de la date d’émission du Bon de Commande
· Les soumissionnaires doivent clairement indiquer les délais garantis de production et de livraison
Critères de préférence
· Une préférence sera accordée aux fournisseurs capables de livrer dans des délais plus courts
· Les fournisseurs s’approvisionnant sur les marchés locaux ou de l’Afrique central et de l’Est, disposant de stocks disponibles ou d’une capacité de production rapide, seront priorisés
Lieux de livraison
· Tels que spécifiés dans chaque Bon de Commande (entrepôt central et/ou sites terrain)

5. Préférence pour les Marchés Locaux et Régionaux (Afrique central et de l’Est)
Afin de soutenir une réponse rapide et la continuité opérationnelle :
· Les fournisseurs s’approvisionnant sur les marchés locaux ou des pays voisins sont fortement encouragés
· Les soumissionnaires pourront être tenus de démontrer : 
· Une capacité de production locale, ou
· La disponibilité de stocks existants, ou
· Des arrangements logistiques et d’entreposage régionaux

6. Durée de l’Accord à Long Terme
· Durée initiale: un (1) an
· Prolongation possible : sous réserve de performances satisfaisantes, de la disponibilité des fonds et de la compétitivité des prix
· Le LTA sera non exclusif, et l’OIM se réserve le droit d’établir des LTA avec plusieurs fournisseurs

7. Quantités Estimatives
Toutes les quantités indiquées sont indicatives et non contractuelles.
Les quantités réelles dépendront des besoins opérationnels et des approbations de projets.
Aucune quantité minimale d’achat n’est garantie dans le cadre du LTA.


8. Éligibilité et Qualification des Soumissionnaires
Les soumissionnaires doivent démontrer :
· Une immatriculation légale et l’autorisation d’exercer
· Une expérience avérée dans la fourniture de kits NFI
· La capacité de livrer dans des délais courts
· Une capacité logistique et financière adéquate
· Une expérience de fourniture à des organisations humanitaires, agences des Nations Unies, ONG ou entités gouvernementales
· La conformité aux normes d’approvisionnement, éthiques et de qualité de l’OIM

Exigences de Sécurité & FDS (MSDS)
Pour les produits chimiques ou dangereux, les soumissionnaires devront fournir les Fiches de Données de Sécurité (FDS / MSDS) et confirmer la conformité aux réglementations applicables en matière de sécurité, de manutention et de transport.

9. Critères d’Évaluation Technique (Indicatifs)
Exigences techniques minimales
Toutes les dimensions, poids, épaisseurs et caractéristiques des matériaux indiqués dans les spécifications techniques constituent des exigences minimales, sauf indication contraire. Les produits offrant des performances équivalentes ou supérieures seront acceptés, sous réserve de conformité technique.
La performance fonctionnelle prévaut
L’évaluation technique sera basée sur la performance fonctionnelle, la durabilité, la sécurité et l’adéquation à l’usage humanitaire, plutôt que sur une stricte conformité rédactionnelle.
L’évaluation prendra en compte:
· La conformité aux spécifications techniques
· La qualité et la durabilité des articles
· Le délai de livraison (critère clé)
· La capacité d’approvisionnement local ou régional
· Les performances passées et références

10. Quantités Estimées par Localité (Premiers 6 Mois)
Les quantités ci-dessous représentent les besoins estimés pour les six (6) premiers mois de mise en œuvre. Elles sont fournies uniquement à des fins de planification et d’estimation des coûts, et ne constituent pas un engagement de la part de l’OIM.
Les quantités finales seront confirmées à travers des Bons de Commande individuels, en fonction des besoins opérationnels.
Tous les articles commandés dans le cadre de ce LTA devront être livrés dans un délai maximum de deux (2) a cinq (5) semaines à compter de la date du Bon de Commande.



10.1 Tableau indicatif des prix par quantité
	No.
	Description
	UOM
	KALEMIE
	BUNIA

	GOMA


	1
	Laundy soap bar (750g)
	piece
	
	7000
	

	2
	Kitchen set – Voir tableau ci-dessous
	set
	
	Voir les quantities dans le tableau ci-dessous
	

	3
	Synthetic sleeping mat (1*2m),100% synthetic yarms
	piece
	
	14000
	

	4
	Blanket (1,5*2m),weight :0.75-1.2kg
	piece
	
	14000
	

	5
	Woven polypropylene kitting bags ,1000L
	piece
	
	7000
	

	6
	Heavy-duty plastic bucket, with handle and lidand with IOM and donor logos (20L)
	piece
	
	7000
	

	7
	Standard rectangular shape jerrycan 20L,plastic rigid
	Piece
	
	7000
	




	*Kitchen set description
	UOM
	KALEMIE
	BUNIA

	GOMA


	Stainless steel bowl 28cm
	pieces
	
	7000
	

	Stainless steel bowl 22cm
	pieces
	
	21000
	

	Stainless steel spoontable,10mm
	pieces
	
	35000
	

	Knife, kitchen, stainless steel blade 15cm, plastic handle
	pieces
	
	7000
	

	Cooking pot 5 liter with lid,diam 22cm
	pieces
	
	7000
	

	Cooking pot 7 liters with lid,diam 25cm
	pieces
	
	7000
	

	Cup, stainless steel, with handle, 350ml
	pieces
	
	35000
	

	Kitchen serving ladle, 100 ml stainless steel
	pieces
	
	7000
	



10.2 Conditions de Prix
· Les prix unitaires doivent être tout compris, incluant la fourniture, l’emballage et la livraison le cas échéant
· Les prix resteront fermés et valides pendant toute la durée du LTA
· Les soumissionnaires sont encouragés à proposer des prix plus compétitifs pour les volumes plus élevés
· L’OIM se réserve le droit de passer des commandes sur toute tranche de quantité et/ou de répartir les commandes entre plusieurs titulaires de LTA

11. Approbation des Échantillons et Inspection (Post-attribution)
Aucun échantillon physique ne sera requis au stade de la soumission ou de l’évaluation des offres.
Après la décision d’attribution et avant la signature du LTA, le(s) soumissionnaire(s) retenu(s) pourra(ont) être tenu(s) de soumettre des échantillons ou de faciliter leur inspection pour examen et approbation par l’OIM.
L’attribution et la signature du LTA seront conditionnées à l’approbation des échantillons.
L’approbation des échantillons ne dégage pas le Fournisseur de son obligation de livrer des biens entièrement conformes aux spécifications approuvées.
· 
· 12. Cadre Contractuel
Les soumissionnaires retenus concluront un Accord à Long Terme (LTA) avec l’OIM, dans le cadre duquel :
· Aucune quantité minimale d’achat n’est garantie
· Les achats seront effectués via des Bons de Commande (Call-Off Purchase Orders)
· Les Conditions Générales de Contrat de l’OIM s’appliquent

Droit de Rejet des Biens Non Conformes
L’Entité contractante se réserve le droit de rejeter tout bien qui, bien que conforme aux spécifications écrites, serait jugé dangereux, mal fini, de qualité inférieure ou inadapté à un usage humanitaire.

13. Normes Éthiques et Conformité
Les fournisseurs doivent se conformer :
· au Code de conduite des fournisseurs de l’OIM
· aux politiques de lutte contre la fraude et la corruption
· aux normes de responsabilité environnementale et sociale

14. Soumission des Offres
· Les soumissionnaires doivent soumettre des offres techniques et financières séparées
· Les soumissions doivent respecter les instructions définies dans l’ITB
· Les soumissions tardives ne seront pas prises en considération

15. Conditions Spéciales pour les Opérations d’Urgence
· L’OIM se réserve le droit d’attribuer plusieurs LTA
· Les quantités peuvent être ajustées en fonction des besoins opérationnels
· Des retards répétés dans les délais de livraison peuvent entraîner la suspension ou la résiliation du LTA

